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INTRODUCTION
 
 
 
 

1. Présentation de la Carte Communale 
 

 Cadre juridique 
 
La commune de VENDEUVRE est actuellement non dotée d’un document d’urbanisme. Par 
conséquent, elle est soumise en matière d’urbanisme et de construction, aux dispositions du 
Règlement National d’Urbanisme (RNU), régi par les articles R 111-1 et R 111-27 du Code de 
l’Urbanisme, ainsi qu’à l’article L 111-1-2 dit « de constructibilité limitée ». 
 
Depuis la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000, la Carte Communale 
est devenue un document d’urbanisme à part entière, opposable aux tiers, soumis aux obligations en 
matière de protection des espaces naturels, d’équilibre, d’utilisation économe de l’espace défini par 
l’article L 121-1 du code de l’urbanisme. 

 
Une Carte Communale précise les modalités d’application du Règlement National d’Urbanisme (RNU). 
Elle délimite les secteurs où les constructions sont autorisées et les secteurs où elles ne sont pas 
admises, à l’exception de l’adaptation, la réfection ou l’extension des constructions existantes ou des 
constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, à l’exploitation agricole ou 
forestière et à la mise en valeur des ressources naturelles. 

 
Une Carte Communale doit être compatible avec le Schéma de Cohérence Territoriale lorsque le 
périmètre de celui-ci est arrêté. 
 
Après l’approbation de la Carte Communale et si le conseil municipal a, au préalable, manifesté 
expressément sa volonté d’obtenir un transfert de compétences, le maire pourra délivrer les permis de 
construire sur l’ensemble des zones constructibles de la commune. 
 
La loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 attribue également un droit de préemption urbain aux 
communes dotées d’une Carte Communale approuvée, en vue de la réalisation d’un équipement ou 
d’une opération d’aménagement. 

 
Enfin, toutes les communes (dotées ou non d’un document d’urbanisme) peuvent protéger les éléments 
de paysage (haies, mares, clôtures,…). La commune soumet la liste des éléments qu’elle souhaite 
protéger à enquête publique puis l’approuve en conseil municipal. Tous les travaux sur ces éléments 
sont alors soumis à « une autorisation pour installation et travaux divers » (article R 442-2) délivrée par 
le maire ou l’Etat. 
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 Modalités d’élaboration 
 
L’initiative de l’élaboration d’une Carte Communale a été prise par le conseil municipal de VENDEUVRE 
en date du 11 mars 2004. La commune a souhaité engager cette procédure. Elle a sollicité les 
concours financiers de l’Etat (Dotation Générale de Décentralisation) et du Conseil Général du 
Calvados, pour les dépenses entraînées par les études, et elle a demandé la mise à disposition des 
services de l’association Habitat et Développement du Calvados pour l’établissement de la Carte 
Communale. 
En outre, le CAUE du Calvados intervient dans l’assistance administrative de la procédure. 
 
 

 Le contenu de la Carte Communale 
(sous réserve de modifications ultérieures liées à un changement de réglementation) 
 
Le dossier de Carte Communale se compose de deux types de documents :  
- un rapport de présentation 
- des documents graphiques. 
 
Le rapport de présentation 
Il contient le diagnostic de la commune. Il analyse l’état initial de l’environnement, évalue les incidences 
des choix de la carte sur l’environnement et expose la prise en compte de la préservation de 
l’environnement. Enfin, il explique les choix retenus pour la délimitation des secteurs constructibles. 
 
Les documents graphiques 
Ils sont réalisés à partir de fonds cadastraux numérisés du Conseil Général du Calvados. Ils délimitent 
les secteurs où les constructions sont autorisées et les secteurs où elles ne sont pas admises. 

 
L’élaboration d’une Carte Communale respecte une procédure plus souple ou plus légère que 
celle d’un Plan Local d’Urbanisme : la Carte Communale ne possède ni  Projet d’Aménagement 
Durable, ni règlement spécifique : la concertation auprès des habitants n’est pas obligatoire. 

 
 
 

2. Intérêts de la Carte Communale – objectifs de la commune 
 

 Intérêts de la Carte Communale 
 
La Carte Communale permet de lever la constructibilité limitée, permettant ainsi à la commune de 
VENDEUVRE d’étendre sa zone urbanisée tout en respectant l’équilibre général de son territoire. 
 
Ainsi, la Carte Communale définit un zonage délimitant les secteurs constructibles et inconstructibles 
(sauf l’adaptation, la réfection ou l’extension de constructions déjà existantes ou de constructions et 
installations nécessaires à des équipements collectifs, à l’exploitation agricole ou forestière, ainsi que la 
mise en valeur des ressources naturelles).  
 
L’élaboration d’un tel document d’urbanisme constitue un moment privilégié pour la commune pour 
définir quelques principes d’aménagement et de développement à moyen terme. 
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La Loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 confère à la Carte 
Communale le statut de document d’urbanisme opposable aux tiers. Approuvée conjointement par le 
conseil municipal, après enquête publique, et par le Préfet, elle demeure valide jusqu’à sa révision, le 
délai de validité de 4 ans ayant été supprimé. 
 
 

 Objectifs de la commune de VENDEUVRE 
 
La présente élaboration a comme objectifs préalables : 
- la clarification des règles de délivrance des autorisations de construire, 
- l’accueil de nouveaux habitants tout en luttant contre le mitage de l’espace, 
- la prévention des risques naturels (risque d’inondation dans la vallée) et des nuisances sonores 

(présence sur la commune de la voie ferrée CAEN-LE MANS-TOURS), 
- la cohérence avec le schéma d’assainissement, 
- la prise en compte du patrimoine naturel et bâti, 
- la prise en compte de l’agriculture et la préservation de cette activité. 
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Vendeuvre 

CONTEXTE COMMUNAL
 
 
 

1. Situation de la commune 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Carte Michelin 

 
La commune de VENDEUVRE est située au sud-est du département du Calvados. Elle appartient au 
canton de MORTEAUX-COULIBOEUF et à la région naturelle de la Plaine de Caen. 
Elle est desservie par deux axes majeurs : la RD40 et la RD511 qui permettent de la relier aux 
principaux pôles départementaux : CAEN (36 km), FALAISE (16 km) et SAINT-PIERRE-SUR-DIVES (5 
km). 
Située dans le bassin d’emplois caennais, elle est fortement polarisée par CAEN et son agglomération. 
En 1999, elle comptait 740 habitants répartis sur 2 631 hectares. La commune de VENDEUVRE a la 
particularité d’être composée de 5 villages : Escures-sur-Favières, Pont, Vendeuvre, Grisy et Morières. 
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2. VENDEUVRE dans la Communauté de Communes des Trois Rivières 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commune de VENDEUVRE adhère à la Communauté de Communes de Saint-Pierre-sur-Dives, plus 
connue sous le nom « Les Trois Rivières ». Au 1er janvier 2003, celle-ci regroupe 18 communes pour 
une population globale de 9 100 habitants sur une superficie de 15 221 hectares. Créée le 1er juillet 
2002, elle a pris les compétences suivantes : hydraulique, SCOT ou schéma de secteur, abattoirs, 
ramassage scolaire, activités sportives et de loisirs, voirie, ordures ménagères, aménagement de 
l’espace, élaboration de chartes de développement et d’aménagement. 
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3. VENDEUVRE dans le périmètre du SCOT sud Pays d’Auge 
 
La commune fait également partie du SCOT sud Pays d’Auge qui comprend 111 communes. 
Conformément à l’article L.122-1 du Code de l’Urbanisme, les orientations de ce SCOT s’imposeront à la 
carte communale dans un rapport de compatibilité dès lors que ce dernier aura été approuvé. Un arrêté de 
création a été pris le 31 décembre 2002. Le SCOT est actuellement non prescrit. L’étape de diagnostic est 
engagée depuis septembre 2005. Une synthèse générale des commissions de travail réalisée en 
novembre 2005 a définit de grands enjeux pour le SCOT. Ils sont les suivants : 

- permettre le développement de projets structurants dont le rayonnement dépasse le Sud Pays 
d’Auge (exemple création d’une plate forme multimodale à Mézidon) 

- assurer le désenclavement routier (amélioration des voies de raccordement aux autoroutes 
A13, A28, A88) 

- répondre aux besoins en terme d’habitat, d’emploi (conforter le pôle industriel de Saint Pierre 
sur Dives), de formation, de service 

- maintenir l’identité traditionnelle du territoire et mettre en exergue l’attractivité du territoire pour 
en faire un élément de développement économique et touristique (vallée de la Dives, 
patrimoine bâti,…) 

- capter les flux de population pour maintenir le maillage de services collectifs de qualité (école, 
poste,…) 

- préserver les paysages caractéristiques (vallée de la Dives,…) 
- maintenir un environnement de qualité (ressource en eau,…) 
- prendre en compte les secteurs ruraux fragiles 
- prendre en compte les besoins de déplacement 

 
Le diagnostic et le PADD devraient être établis courant 2006-2007. 

 
 
4. La DTA de l’Estuaire de la Seine 
 
La commune appartient également au secteur concerné par la DTA (Directive Territoriale d’Aménagement) 
de l’Estuaire de la Seine. 
Approuvé par décret en Conseil d’Etat le 10 juillet 2006, celle-ci arrête des grands principes d’organisation 
et d’utilisation de l’espace visant notamment la préservation et la valorisation des milieux naturels et ruraux 
ainsi que des paysages. 
De grands enjeux ont été dégagés qui peuvent concerner le territoire de Vendeuvre : 

- l’aménagement des espaces au regard de la gestion des risques naturels et des paysages 
- le maintient des espaces agricoles les plus riches face aux pressions d’urbanisation 
- une économie du tourisme qui doit s’organiser  
- la protection et la valorisation de la vallée de la Dives : espace naturel de grande qualité 

(diversité biologique) 
Des objectifs sont définis qui peuvent concerner le territoire communal : 

- préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel et les paysages, prendre en compte les 
risques (les prévenir) 

- développer un programme éolien 
- organiser l’urbanisation et l’offre de logements en incitant à la production de logements locatifs 

à loyer maîtrisé sur l’espace rural     
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 LISIEUX 
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    ANALYSE DE LA DEMOGRAPHIE
 
 

1. Evolution démographique et densité de population 
 
La commune de VENDEUVRE compte 735 habitants en 2007, soit 14 habitants de plus qu’en 1975. 
 
 

Evolution de la population de VENDEUVRE 
entre 1975 et 2007 

690
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720
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1975 1982 1990 1999 2007

 
Source : RGP INSEE 1999 

et 2007 
 

La croissance démographique de VENDEUVRE s’élève à 2 % entre 1975 et 2007. Elle peut être 
considérée comme faible : la croissance démographique du périmètre du SCOT du Sud Pays d’Auge 
s’élève à 3,5 % et celle du département à 15,6 % entre 1975 et 1999. Cependant, à l’échelle 
communautaire, la commune de VENDEUVRE apparaît comme dynamique d’un point de vue 
démographique. En effet, entre 1975 et 1999, la Communauté de Communes des Trois Rivières a 
perdu 411 habitant (-4,3 %) et seulement 6 communes de la Communauté de Communes ont connu 
une augmentation de population. Avec une croissance démographique de 2 %, VENDEUVRE fait partie 
de ce groupe. 
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Si l’on compare VENDEUVRE aux communes limitrophes, le constat est le même : seules 
VENDEUVRE et MAGNY-LA-CAMPAGNE enregistrent une évolution positive de leur population. 
 

Commune Population 1975 Population 1999 
Evolution en % entre 

1975 et 1999 

Jort 351 306 - 13 % 

Courcy 167 140 - 16 % 

Magny-la-Campagne 403 478 + 15 % 

Ernes 322 285 - 11 % 

Sassy 219 184 - 16 % 

Perriers 307 252 - 18 % 

Saint-Pierre-sur-Dives 4 246 3 975 - 6 % 

Source : RGP INSEE 1999 

 
Cette bonne croissance démographique s’explique par : 
- la bonne desserte de la commune : les RD 40 et RD 511 permettent à VENDEUVRE d’être bien 

reliée aux principaux pôles d’emplois : CAEN, FALAISE et SAINT-PIERRE-SUR-DIVES, 
- la proximité de SAINT-PIERRE-SUR-DIVES, pôle d’activités et relais du bassin d’emplois caennais. 
 
La croissance démographique de VENDEUVRE n’a pas été régulière sur l’ensemble de la période. 
Après avoir baissé entre 1975 et 1982, elle repart à la hausse après 1982 pour s’accélérer entre 1990 
et 1999. 
 

-2%

-1%

0%

1%

2%

3%

4%

1975/82 1982/90 1990/99 1999/04 *

Source : RGP INSEE 1999 
*estimation 

 
La faible croissance démographique, voire la baisse de la population communale entre 1975 et 1982, 
s’explique par l’important déficit migratoire : - 32 entre 1975 et 1982 et – 41 entre 1982 et 1990. Depuis 
1990, la réduction du déficit migratoire permet à la commune d’avoir une bonne croissance 
démographique : + 3,6 % entre 1990 et 1999. 
 
Avec 28 habitants au km2, la commune de VENDEUVRE a une densité faible. En effet, la densité sur le 
périmètre du SCOT Sud Pays d’Auge s’élève à 77 habitants au km2 et celle des communes rurales du 
Calvados à 51 habitants au km2. Cette fiable densité s’explique par l’importance des terres vouées à 
l’agriculture (98 % de la surface de la commune). Par ailleurs, elle est concentrée dans la vallée de la 
Dives : villages de Vendeuvre, Grisy, Pont et Morières. 
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2. Evolution des soldes démographiques 
 
 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2004* 

Solde naturel 17 43 30 9 

Solde migratoire - 32 - 41 - 4 0 

Source : RGP Insee 1999 
*Estimation 

 
La croissance démographique de la commune est due, depuis 1982, à un solde naturel positif. A 
l’inverse, le solde migratoire, négatif entre 1975 et 1999, a entraîné une baisse de la population entre 
1975 et 1982. Cet important déficit migratoire (- 72 personnes entre 1975 et 1990) traduit le départ des 
plus jeunes vers CAEN pour les études et la recherche d’un premier emploi. Par ailleurs, le faible 
dynamisme du pôle de SAINT-PIERRE-SUR-DIVES ne permet pas aux jeunes de rester sur place. Les 
personnes âgées souhaitant se rapprocher des commerces et services quittent aussi la commune. 
Cette tendance se retrouve également au niveau du périmètre du SCOT du Sud Pays d’Auge. Entre 
1975 et 1990, il perd 3 297 habitants. Cette perte s’explique là encore par le manque d’emplois sur 
place.  
Entre 1990 et 1999, la situation s’améliore, le déficit migratoire se réduit : - 4 personnes. Cette 
amélioration se poursuit : depuis 1999, la commune ne perd plus d’habitants. On assiste donc à une 
reprise de l’attractivité de la commune. Elle s’explique par des prix du foncier attractifs et par le fait que 
les actifs n’hésitent plus à s’éloigner de leur lieu de travail. Dans le bassin d’emplois caennais, la 
distance moyenne à couvrir pour se rendre à son travail a augmenté de 10 % entre 1990 et 1999. Elle 
atteint 13 km en moyenne en 1999. 
 

Si le solde migratoire tend à s’améliorer depuis 1990, le 
solde naturel, à l’inverse, diminue. Il traduit un vieillissement 

de la population de la commune et une baisse du taux de 
natalité. 

 

 Evolution du taux de natalité 
 

Taux de 
natalité %o 

1975-1982 1982-1990 1990-1999 

VENDEUVRE 13,7 17,7 12,6 

SCOT 15,9 14,7 13,1 

Source RGP INSEE 1999 

 
Après avoir augmenté entre 1975 et 1990, le taux de natalité baisse depuis. Pour la période 1990/99, il 
atteint 12,6 %o, ce qui est inférieur au taux de natalité du SCOT du Sud Pays d’Auge. Cette baisse de la 
natalité depuis 1990 s’explique par plusieurs phénomènes : 
- le vieillissement de la population communale, 
- le départ des jeunes adultes vers CAEN, 
- l’installation sur la commune de couples ayant déjà des enfants. 
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Elle pourra, à terme, avec le vieillissement de la population, poser des enjeux en terme de 
renouvellement de générations. 

 
3. Structure de la population 
 

en % 
VENDEUVRE SCOT Communes rurales 

du Calvados 

0-19 ans 31 26 27 

20-39 ans 26 25 25 

40-59 ans 24 25 28 

60-74 ans 13 14 14 

+ 75 ans 5 8 6 

Source RGP INSEE 1999 

 
La structure de la population par âge de VENDEUVRE est similaire à celle du SCOT du Sud Pays 
d’Auge et des communes rurales du Calvados. VENDEUVRE se caractérise tout de même par la part 
plus importante des 0-19 ans (près d’un tiers de la population) et une part moins importante des + 75 
ans (5 % contre 8 % pour le SCOT et 6 % pour les communes rurales du Calvados). 
 

 Evolution de la structure par âge 
 

Composition par âge de la population en 1990 
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Composition par âge de la population en 1999
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Commentaires 
 
La commune de VENDEUVRE se caractérise par une stabilisation des classes d’âge les plus âgées. 
Les classes d’âge intermédiaires ont augmenté de 3 points entre 1990 et 1999. 
Les classes d’âge les plus jeunes (0-39 ans) ont, à l’inverse, enregistré une baisse. Celle-ci s’explique 
par la baisse du taux de natalité et le départ de la commune des jeunes actifs. Elles représentent, en 
1999, 57 % de la population de la commune. Le vieillissement de la population ne se pose donc pas 
dans l’immédiat. Cependant, avec l’arrivée à l’âge de la retraite des classes d’âge intermédiaires, il se 
posera d’ici 15 à 20 ans. La baisse des effectifs de jeunes sur l’ensemble des communes constituant le 
Regroupement Pédagogique Intercommunal pourrait se traduire par la fermeture de classes soit une 
menace pour la survie du regroupement. 
 
 

 Le profil des ménages 
 

 1982 1990 1999 

Nombre de ménages 229 244 257 

Taille des ménages 3,1 2,9 2,9 

Source RGP INSEE 1999 

 
VENDEUVRE a enregistré une augmentation du nombre de ses ménages : + 28 entre 1982 et 1999. 
Après avoir légèrement diminué entre 1982 et 1990 la taille moyenne des ménages s’est stabilisé. Elle 
est supérieure à celle des ménages du Calvados (2,7 personnes) ou des communes rurales du 
Calvados (2,4 personnes).  

 
 

En % 1990 1999 

1 personne 21 19 

2 personnes 28 29 

3 personnes 15 17 

4 personnes 20 19 

5 personnes 11 12 

6 personnes et + 6 3 

Source RGP INSEE 1999 

 
En 1999, 65 % des résidences principales sont occupées par des ménages de moins de 4 personnes. 
Ce sont les ménages de 3 personnes qui ont enregistré la plus forte hausse : + 2 points. A l’inverse, les 
ménages d’une personne ont diminué. Les ménages de plus de 4 personnes ont enregistré une baisse 
de 37 % en 1990 et 34 % en 1999. La part des ménages de 6 personnes et plus, déjà réduite, a été 
divisée par 2 entre 1990 et 1999. 
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      ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE 
 
 
 
La commune de VENDEUVRE est située dans le bassin d’emplois de CAEN. L’agglomération 
caennaise avec ses 165 700 emplois concentre les activités économiques du bassin d’emploi. En 
dehors de ce pôle, le bassin s’organise autour  de 7 pôles d’activités dont SAINT-PIERRE-SUR-DIVES 
et FALAISE. La grande périphérie du bassin, dont VENDEUVRE fait partie, est une zone 
essentiellement résidentielle. On compte 1 emploi pour 5 actifs résidents et 40 % des actifs de ce 
secteur vont travailler quotidiennement vers CAEN et son agglomération. 
VENDEUVRE n’échappe pas à ce phénomène : 77 % de ses actifs vont travailler hors de la commune 
et leur proportion croit régulièrement. 
La commune de VENDEUVRE, située plus particulièrement dans le périmètre du SCOT du Sud Pays 
d’Auge, ne bénéficie pas d’un contexte économique favorable. Secteur traditionnellement spécialisé 
dans l’industrie (25 % des emplois relèvent du secteur industriel), il a perdu 1 % d’emploi entre 1990 et 
1999, le dynamisme étant plutôt situé vers le nord du Pays d’Auge (Lisieux et Côte fleurie). Cependant, 
la tertiarisation des emplois est en cours. Le tertiaire est, en effet, le seul secteur qui a connu une 
augmentation du nombre d’emplois entre 1990 et 1999. 
 
 

1. La population active 

 1982 1990 1999 

Population active 318 283 316 

Population active occupée 285 234 282 

Chômeurs 33 45 34 

Source RGP INSEE 1999 

 
Après avoir baissé de 11 % entre 1982 et 1990, la population active de la commune augmente à 
nouveau. Elle atteint, en 1999, le niveau de 1982. La baisse de la population active de VENDEUVRE 
s’explique par la baisse de la population active occupée. Elle est à relier aux nombreux départs d’actifs 
qu’a connu la commune entre 1982 et 1990. 
Entre 1990 et 1999, la population active de la commune a augmenté de 11 % alors que celle du 
périmètre du SCOT n’a augmenté que de 2 %. Cette hausse est due à l’augmentation de la population 
active occupée, notamment chez les femmes : + 25 % contre + 17 % pour les hommes. 
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Evolution du taux d’activité 

0 20 40 60

1982

1990

1999

Taux d'activité Taux d'activité féminin Taux d'activité masculin
  

 
                                                                                                Source RGP INSEE 1999 

 
 
Commentaires 
Après avoir baissé entre 1982 et 1990, le taux d’activité repart à la hausse après 1990. Il atteint 43 % 
en 1999, ce qui est inférieur au taux départemental (45 %). Cette augmentation sur la dernière décennie 
a été portée par le taux d’activité féminin. Depuis 1982, le taux d’activité masculin est supérieur au taux 
d’activité féminin. Cependant, alors que le taux d’activité masculin a diminué passant de 54 % en 1982 
à 47 % en 1999, le taux d’activité féminin a augmenté (36 % en 1982 et 39 % en 1999). 
 
 

 Taux de chômage 
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Source RGP INSEE 1999 

 
En 1999, le taux de chômage sur la commune de VENDEUVRE s’élève à 11 %, ce qui est inférieur au 
taux de chômage du SCOT du Sud Pays d’Auge (17 %) et du département (13 %). La baisse du 
nombre de chômeurs s’explique par les nombreux départs de la commune de personnes sans emplois 
ou de jeunes en quête d’un premier emploi. 
Le chômage touche plus particulièrement : 
- les jeunes de 15 à 24 ans : le taux de chômage pour cette classe d’âge s’élève à 17 % contre 10 % 

pour les 25-49 ans et 12 % pour les + 50 ans, 
- les femmes : le taux de chômage s’élève à 16 % contre 7 % pour les hommes. 
 

En 2004, la commune comptait 48 chômeurs ;  
il s’agissait essentiellement de jeunes. 
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2. Les types d’emplois occupés 

0 20 40 60 80 100
CDI

CDD
Apprentis

sa
ge, stage

Titu
laire

Foncti
on publiq

ue

Femmes
Hommes

 Source RGP INSEE 1999 

Commentaires 
 
Les actifs de VENDEUVRE ont, dans l’ensemble, des emplois stables : 78 % des hommes sont en CDI 
et 60 % des femmes. Si les emplois en CDD sont peu présents chez les hommes (8 %), ils sont plus 
répandus chez les femmes (11 %). A l’inverse, les femmes sont plus spécialisées dans des emplois de 
la Fonction publique : 17 % d’entre elles sont titulaires de la Fonction publique contre 6 % des hommes. 
Les contrats intérim sont, quant à eux, présents uniquement chez les hommes (4 %). 
 
 

3. Répartition de la population active par catégorie socioprofessionnelle 
 

Répartition de la population active par CSP en 1999 
 

8%
5%1%

9%

12%

20%
20%

25%

Agriculteurs, exploitants

Artisans, commerçants, chefs
d'entreprises
Cadres et profession
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Autres sans activité
professionnelle

Source RGP INSEE 1999 
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En % 1999 
Evolution 1990-

1999 
SCOT 1999 

Agriculteurs, exploitants 8 20 2 

Artisans, commerçants, chefs d’entreprises 5 75 4 

Cadres et professions intellectuelles supérieures 1 0 3 

Professions intermédiaires 9 10 9 

Employés 12 27 16 

Ouvriers 20 25 19 

Retraités 20 25 25 

Autres sans activité professionnelle 25 56 22 
Source RGP INSEE 1999 

 
Commentaires 
La population de VENDEUVRE se caractérise par : 
- une part encore importante des agriculteurs (8 % contre 2 % pour le périmètre du SCOT du Sud 

Pays d’Auge), 
- une augmentation de la part des retraités de 25 % entre 1990 et 1999 ; cette augmentation est liée 

au vieillissement de la population, 
- la quasi absence des cadres et salariés des professions intellectuelles supérieures (0,6 % de la 

population de + de 15 ans). 
Par ailleurs, alors que la catégorie des ouvriers a diminué de 21 % entre 1990 et 1999, celle des 
professions intermédiaires a doublé. En 1999, elles représentent 9 % de la population de + de 15 ans. 
Dans le périmètre du SCOT du Sud Pays d’Auge, la part des professions intermédiaires a également 
augmenté (+ 22 %). 

 

On assiste à une modification de la population active de 
VENDEUVRE : baisse des ouvriers au profit des 

professions intermédiaires. 
 

 

4. Répartition des actifs par secteur d’activité 
 

Répartition de la population active par secteur d’activité en 1999 
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Source RGP INSEE 1999 
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Commentaires 
 
Bien qu’une part non négligeable d’actifs travaille encore dans les secteurs de l’agriculture, de la 
construction, ou de l’industrie en 1999, on assiste toutefois à une tertiarisation progressive de l’emploi 
puisque 1 actif sur 2 résidant la commune occupe à présent une profession tertiaire (70% pour le 
département). Le relativement fort pourcentage d’actifs occupant une profession agricole témoigne de la 
bonne tenue de cette activité sur la commune 
 

5. Emploi au lieu de travail 
 
La commune de VENDEUVRE compte 282 actifs occupés. Sur ces 282 actifs, 65 travaillent sur place, 
soit 23 %. Il s’agit essentiellement d’actifs agricoles. Le taux d’emploi sur place est en baisse : il a chuté 
de 25 % entre 1990 et 1999.  
Les actifs travaillant hors de la commune vont travailler, pour 93 %, dans le département du Calvados et 
7 % hors département. Ces actifs se rendent, en premier lieu, à CAEN et dans son agglomération, puis 
à LISIEUX et FALAISE. SAINT-PIERRE-SUR-DIVES n’est pas une destination dominante : en effet, les 
zones d’activités de SAINT-PIERRE connaissent actuellement des difficultés. Des entreprises à forte 
main d’oeuvre sont parties (exemple : ISOROY) et il y a plus de départs d’entreprises que 
d’installations. Les gros employeurs sont plutôt situés dans le nord du Pays d’Auge comme, par 
exemple, à LISIEUX (centre hospitalier, mairie, Knorr, Polysonal,…).  
Toutefois, des pistes de développement économique sont suggérées au travers de la synthèse des 
commissions de travail du SCOT Sud Pays d’Auge qui pourraient avoir des répercussions en terme de 
demande de logement sur le secteur : création d’une plate forme multimodale à Mézidon, 
développement des Zones d’Activités de Saint Pierre sur Dives. 

6. Les activités économiques de la commune  
(cf. carte « occupation du sol et activité économique ») 

 

 L’agriculture : activité économique principale de la commune 
 
La commune de VENDEUVRE est située dans la région agricole de la Plaine de CAEN-FALAISE. Alors 
que la tendance départementale de l’activité agricole est à la baisse (le nombre d’exploitations agricoles 
a baissé de 34 % entre 1988 et 2000), celle-ci se maintient à VENDEUVRE. 
 

Evolution du nombre d’exploitation de 1979 à 2000 
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Commentaires 
 
15 exploitations professionnelles ont disparu entre 1979 et 2000. Cependant, le nombre d’exploitations 
de plus de 70 hectares a augmenté : + 2 exploitations entre 1979 et 2000. Par ailleurs, la superficie 
agricole moyenne utilisée a également augmenté : elle est passée de 69 hectares à 160 hectares pour 
les exploitations professionnelles et de 117 à 187 hectares pour les exploitations de plus de 70 
hectares. 
On assiste donc à une concentration des exploitations. Les terres des exploitations cessant leur activité 
sont rachetées par des exploitations de la commune augmentant ainsi leur taille moyenne et leur poids 
économique. L’activité agricole qui occupe en 2000 86% de l’espace communal peut par conséquent 
être considérée comme viable. 
 
 
 
Les superficies agricoles 

 
 1979 1988 2000 

Superficie agricole utilisée 2 174 ha 2 268 ha 2 578 ha 

Terres labourables 1 612 ha 1 825 ha 2 126 ha 

Superficie fourragère principale 706 ha 603 ha 575 ha 

Source AGRESTE – Recensement agricole 2000 

 
La superficie agricole utilisée a augmenté de 18 % entre 1979 et 2000. Cependant, alors que la surface 
des terres labourables a augmenté, celle des superficies toujours en herbe a diminué.  
 

On assiste à une diminution de l’activité d’élevage  
au profit de la culture. 

 
 
Cheptel 
 

 1979 1988 2000 

Total bovins 1 500 1 187 1 043 

Total volaille 720 668 283 

Total porcins 1 209 
Données non 

communiquées 
Données non 

communiquées 

Total équidés 11 8 51 

Source AGRESTE – Recensement agricole 2000 

 
La diminution des surfaces fourragères s’est accompagnée de la baisse des différents cheptels. Seul 
l’élevage équin a enregistré une hausse. 
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Age des chefs d’exploitation 
 

 1979 1988 2000 

Moins de 40 ans 7 9 11 

De 40 à 55 ans 23 16 14 

55 ans et + 16 17 11 

Source AGRESTE – Recensement agricole 2000 

 
L’âge des chefs d’exploitations agricoles est jeune : 30 % d’entre eux ont moins de 40 ans en 2000. Par 
ailleurs, alors que la part des exploitants de 55 ans et + a baissé de 30 %, celle des exploitants de 
moins de 40 ans a augmenté de 57 %. Cette jeunesse des exploitants agricoles illustre le dynamisme 
de l’agriculture sur la commune. Etant donné l’âge des exploitants, la question de la reprise des 
exploitations ne se posera pas avant 15 à 20 ans. 
 
Les installations 
 
La commune de VENDEUVRE compte : 
- 1 installation soumise à autorisation : 110 vaches et 540 porcs, 
- 3 installations soumises à déclaration : 80 vaches / 351 porcs / 80 vaches (interdiction de construire 

des habitations pour un tiers dans un périmètre de 50 à 100 m autour du bâtiment d’élevage). 
 
Sur l’ensemble des exploitations recensées, 3 sont des GAEC et 11 sont des exploitations individuelles. 
Il conviendra d’être particulièrement vigilant lors de la définition du zonage car la plupart des 
sièges et bâtiments agricoles sont situés à proximité ou au sein de zones résidentielles.  
A noter la présence d’un horticulteur ainsi que, plus exceptionnel en Normandie, de vignes à Grisy sur 
les flancs calcaires exposés au sud des Tourelles (ouverture récente d’un point de vente avec 
dégustation). 
 

 Les activités artisanales 
 
L’activité artisanale est réduite et il n’y a aucun site réservé. Ces activités sont souvent implantées au 
sein de zones résidentielles. La commune compte 5 artisans répartis dans les villages de Vendeuvre, 
Escures et Grisy. Ces activités artisanales génèrent environ 6 emplois. 
 
La commune compte également à Escures-sur-Favières : 
- un karting géré par la société Mobs Kart Pays d’Auge, 
- le siège social d’une boîte de nuit, 
- une casse de voiture. 
 
La commune n’a pas de projet en matière d’accueil d’entreprises et artisans. Elle est propriétaire d’un 
terrain situé près de la gare, actuellement à l’état de friche industrielle, non convoité pour des 
installations d’entreprises. Le potentiel de la commune en matière d’accueil d’entreprises apparaît 
quasiment nul. Plusieurs facteurs expliquent ce manque de potentiel : 
- la proximité de SAINT-PIERRE-SUR-DIVES qui possède déjà des zones d’activités  et qui constitue 

un pôle, 
- le contexte économique peu favorable : les zones d’activités de SAINT-PIERRE-SUR-DIVES 

fonctionnent mal (départs d’entreprises). 
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 Les commerces et services 
 
La commune de VENDEUVRE n’est plus dotée de commerces depuis la fermeture, en 2005, du 
restaurant situé à côté de la gare. Elle est approvisionnée tous les jours en pain par trois boulangers. 
La proximité de SAINT-PIERRE-SUR-DIVES (présence de supermarchés et de commerces de 
proximité) et le changement des habitudes d’achat (achat sur les lieux de travail)  font qu’il n’existe pas 
de manque, ni de potentiel en matière d’installation de commerces. 
La commune de VENDEUVRE bénéficie des services suivants : 
- ramassage des ordures ménagères une fois par semaine ; il est assuré par la Communauté de 

Communes des Trois Rivières, 
- tri sélectif : il existe des containers dans chaque village, 
- l’ADMR : portage de repas à domicile, aide ménagère,… 
- 4 assistantes maternelles : 3 à Escures et 1 à Vendeuvre. 
 
La commune n’est pas équipée en services publics et non marchands. Pour bénéficier de ces services, 
les habitants se rendent à SAINT-PIERRE-SUR-DIVES. 
 
 

En matière de commerces et services, VENDEUVRE est 
polarisée par SAINT-PIERRE-SUR-DIVES, polarisation 

renforcée par la proximité de cette commune et sa bonne 
desserte. 
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 Le tourisme (cf. carte) 
 
Hébergements : 
- 3 chambres d’hôte labellisées « Gîtes de France » à la ferme du Bois de Tilly, 
- 1 gîte à VENDEUVRE. 
 

 

Gîte à VENDEUVRE 
 
 
 
Site touristique : le château de VENDEUVRE 
Ce château du XVIIIème siècle se visite. Un musée 
de miniatures a été créé dans l’ancienne orangerie. 
Les jardins aménagés se visitent également. Il 
accueille, chaque année, environ 35 000 visiteurs 
et bénéficie d’une renommée nationale et 
internationale. Deux parkings ont été créés afin de 
recevoir les visiteurs et la signalétique l’indique 
depuis SAINT-PIERRE-SUR-DIVES et la RD 511. 
 
 
 
Les activités touristiques 

 
 
 

- karting, 
- pêche dans la Dives et dans l’étang : un concours de 

pêche y est organisé annuellement, 
- randonnées : une partie du chemin de randonnée du Tour 

du Pays de Falaise passe sur la 
- commune à Pont. 

 
 
 

La Dives - VENDEUVRE 
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Par ailleurs, la commune de VENDEUVRE 
possède, grâce à son patrimoine bâti et naturel, 
des potentialités en matière de randonnées et de 
découverte du patrimoine culturel : 
- vallée de la Dives : son paysage de prairies 

humides constitue un cadre agréable pour la 
randonnée, 

 

Vallée de la Dives 
 
 

- les édifices de la commune : châteaux de Pont et 
de Grisy, églises de Morières, Grisy et 
Vendeuvre, croix romane. Ce patrimoine bâti et 
culturel pourrait faire l’objet d’un circuit de 
découverte. 

 
 
 

Le Château de Grisy 
 
 
La commune compte également une stèle commémorative à VENDEUVRE. 
 

 
 
 
Il existe également à SAINT-PIERRE-SUR-DIVES des potentialités touristiques dont pourrait bénéficier 
la commune en terme d’hébergements : chambres d’hôte et gîtes : 
- Abbaye de SAINT-PIERRE-SUR-DIVES ; elle date du XIIème siècle et accueille le musée des 

techniques fromagères, 
- les Halles : elles datent du XIIIème siècle et ont été restaurées en 1944 ; elles accueillent un marché, 
- les jardins du Conservatoire des Fleurs et Légumes, 
- château de Carel, 
- circuits de randonnées. 
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EQUIPEMENTS ET TRANSPORTS
 
 
 

1. Les équipements 
 
La commune de VENDEUVRE est dotée des équipements suivants : 
- 3 mairies, 
- 4 églises et 4 cimetières, 
- containers pour le tri sélectif à Escures-sur-Favières, Morières, Grisy et Vendeuvre, 
- 7 arrêts de bus pour le ramassage scolaire : 2 à Vendeuvre, 3 à Escures , 1 à Pont et 1 à Grisy , 
- des locaux pour les associations de la commune : des salles pour les club du 3ème Age à 

Vendeuvre et Escures-sur-Favières, un local pour le yoga dans la mairie d’Escures, un local pour la 
musculation à Vendeuvre dans l’ancienne école, 

- 1 terrain de foot et 1 aire de jeux derrière la mairie de Vendeuvre, 
- 1 déchetterie à Escures-sur-Favières. 
 
La commune de VENDEUVRE est dotée d’une école composée d’une classe niveaux CE1-CE2. Elle 
est en RPI avec JORT, COURCY et BERNIERES-D’AILLY. A Jort sont scolarisés les CM1 CM2 et à 
Bernières les CP et maternelles Grande Section. Les autres sections de maternelle et les collégiens 
sont scolarisés à Saint Pierre sur Dives. Les effectifs du regroupement tendent à diminuer (enfants 
prévus à la rentrée 2007 : 19 CE1 CE2, 23 CM1 CM2, 15 CP Maternelles Grande Section). La survie de 
celui-ci est menacée. 

 
2. Les transports 
 
La commune de VENDEUVRE est desservie par la ligne scolaire 62 des Bus Verts du Calvados 
(FALAISE/SAINT-PIERRE/MEZIDON-CANON). Pour rejoindre CAEN, il faut prendre ensuite la ligne 16 
à MEZIDON-CANON. 
La fréquence du ramassage est d’un aller le matin vers FALAISE et un retour le soir. Le mercredi, un 
bus supplémentaire dessert la commune l’après-midi. 
 
Le taxibus : ce service a été mis en place pour les habitants des communes non desservies par les 
transports publics afin qu’ils puissent effectuer leurs démarches de première nécessité. Il fonctionne 
bien sur la commune, notamment vers FALAISE. 
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LE PARC DE LOGEMENTS
 
 
 
 

1. Evolution du parc de logements 
 
Le parc de logements de la commune de VENDEUVRE a connu une augmentation de 27 % entre 1975 
et 2004. Il atteint actuellement 330 logements. 
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Source : INSEE RGP 1999 

*estimation 

 
Le parc de logements de VENDEUVRE a toujours progressé depuis 1975. Cependant, trois périodes 
peuvent être distinguées : 

- 1975/1990 : le parc augmente de 8 % entre chaque recensement, 

- 1990/1999 : ralentissement du rythme de la construction ; le parc de logements augmente 
seulement de 1 %, ce qui est nettement inférieur à l’augmentation enregistrée sur le périmètre du 
SCOT du Sud Pays d’Auge (6,6 %) et du département (12,7 %), 

- depuis 1999 : on assiste à une reprise du rythme de la construction (+ 8 % entre 1999 et 2004) ; 
durant cette période, 12 logements neufs ont été construits, surtout sur Escures-sur-Favières qui 
est le secteur de la commune où se fait ressentir le plus la pression sur le foncier. Cette reprise de 
l’attractivité de VENDEUVRE est liée à des prix du foncier et de l’immobilier attractifs dans le 
secteur de SAINT-PIERRE-SUR-DIVES. Les pavillons se vendent entre 150 000 et 170 000 €. 

 
 

2. Structure du parc de logements 
 

 1975 1982 1990 1999 

Résidences principales 225 225 244 257 

Résidences secondaires 15 33 33 33 

Logements vacants 15 16 24 14 

Source : INSEE RGP 1999 
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Répartition du parc de logements en 1999 
 

257

33 14

 
Source : INSEE RGP 1999 

 
L’augmentation du parc de logements de VENDEUVRE est due à l’augmentation du nombre de 
résidences principales (+ 32 entre 1975 et 1999). En 1999, elles représentaient 84 % du parc de 
logements, affirmant ainsi la vocation résidentielle de la commune. 
 
Les résidences secondaires, après avoir augmenté entre 1975 et 1982, ont enregistré une baisse. 
Depuis 1982, leur nombre est stable (33), ce qui représente un taux de 11%. Ce taux, inférieur au taux 
départemental (19 %), reste élevé pour une commune rurale non côtière. 
Les logements vacants ont enregistré une baisse de 41 % entre 1990 et 1999. En 1999, le taux de 
vacance n’est plus que de 4,6 % contre 6,6 % pour le périmètre du SCOT du Sud Pays d’Auge.  
Ceci confirme l’attrait nouveau de la commune. Les potentialités d’accueil de nouveaux ménages au 
sein du parc existant sont désormais peu significatives. 
 
 

3. Les résidences principales 
 

 Le statut d’occupation des logements 
 

 VENDEUVRE SCOT 

Propriétaires 79 % 52 % 

Locataires, dont : 

- logements non HLM 

- logements HLM 

- meublés 

19 % 

19 % 

- 

- 

45 % 

21 % 

23 % 

1 % 

Logés gratuitement 2 % 3 % 

Source : INSEE RGP 1999 

 
La commune de VENDEUVRE se caractérise par une forte proportion du statut de propriétaires : 79 % 
contre 52 % pour le SCOT du Sud Pays d’Auge. Cette spécificité s’explique par le fait que le parc de 
logements est constitué uniquement d’habitations individuelles : pavillons, maisons de bourg et corps de 
ferme. 

Légende 
Résidences principales 

Résidences secondaires 

Logements vacants 
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Les locataires sont exclusivement logés dans le parc non HLM. La commune de VENDEUVRE est 
propriétaire de 4 logements locatifs. Elle reçoit environ 5 à 6 demandes de logements par an. Il s’agit 
essentiellement de jeunes ménages. De nombreuses demandes ne sont pas satisfaites. Cela constitue 
un frein à l’accueil de nouveaux résidents en particulier de jeunes ménages à la recherche d’un premier 
logement. L’augmentation des capacités d’accueil en locatif permettrait de limiter la tendance au 
vieillissement de la population et de donner plus de chances de survie au Regroupement Pédagogique 
Intercommunal. 
 
 

 Taille des résidences principales 
 

1% 12%

83%

4%

 
Source : RGP INSEE 1999 

 
Le parc des résidences principales est caractérisé par la forte proportion des logements de grande 
taille : 83 % des résidences principales ont 4 pièces et +. Cette spécificité est due : 
- à l’importance du bâti ancien composé de grands corps de ferme et de maisons de bourg, 
- au type d’habitation : habitations individuelles. 
 
 

 Epoque d’achèvement 
 

68%

13%

17% 2%

Source: RGP INSEE 1999 

La commune de VENDEUVRE a un bâti ancien très important : 68 % des résidences principales ont été 
construites avant 1950 contre 47% en moyenne pour les communes rurales du département. A 
l’inverse, le bâti récent est faible. Il ne représente que 2 % des résidences principales. Ceci est dû au  
faible rythme de construction neuve des années 1990. 
 
 
 

Légende 
1 pièce 

2 pièces 

3 pièces 

4 pièces et + 

Légende 
Avant 1949 

De 1949 à 1974 

De 1975 à 1989 

1990 ou après 
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 Résidences principales selon le confort 
 

 VENDEUVRE 

Ni baignoire, ni douche 7 % 

Avec chauffage central 61 % 

Sans chauffage central 39 % 

Garage, box, parking 75 % 

2 salles d’eau 9 % 

Source : INSEE RGP 1999 

 
Le parc des résidences principales de VENDEUVRE est moyennement confortable : plus du tiers 
d’entre elles ne sont pas équipées d’un système de chauffage central et 7 % n’ont ni douche ni 
baignoire. Ceci s’explique par l’importance du bâti ancien sur la commune. 
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Atouts - faiblesses 

 
 
 

Atouts 
 

 La proximité de SAINT-PIERRE-SUR-DIVES, pôle d’emplois, de commerces et de services 
 La position de carrefour entre 2 axes routiers majeurs du département : RD 40, RD 511. 
 Des potentialités en terme de tourisme. 
 Une croissance démographique supérieure à celles de la Communauté de Communes des Trois 

Rivières et des communes limitrophes, signe d’attractivité de la commune. 
 Des 0-19 ans qui restent importants (31 % de la population), malgré une baisse entre 1990 et 1999. 
 Une agriculture forte (présence de grandes exploitations et d’agriculteurs jeunes). 
 Un foncier attractif comparativement à la proche agglomération caennaise. 

 
 
 

Faiblesses 
 

 Un contexte démographique et économique peu propice au développement de la commune : faible 
croissance démographique de la Communauté de Communes, faible attractivité économique de SAINT-
PIERRE-SUR-DIVES. 

 Le vieillissement de la population avec le départ des jeunes en quête d’un premier emploi et/ou d’un 
premier logement. 

 Une commune qui devient essentiellement résidentielle. 
 Le manque de diversité du parc de logements qui pénalise le maintien ou l’accueil de certaines 

catégories de population 
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ETAT INITIAL 
DE 

L’ENVIRONNEMENT





Commune de Vendeuvre– Etat Initial de l’environnement

PLANIS – Janvier 2008 36

ANALYSE PHYSIQUE DE LA 
COMMUNE

- 

- 

- 
- 
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Carte ddass 
du 
calvados 
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L’eau, une ressource à protéger et à prendre en compte 
dans tout projet d’urbanisation. 
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Paysages de vallée 

Paysages de plaine 

Paysages de bocage 
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Cônes de vision 
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- 

- 

- 
- 

- 
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Carte débordement de 
cours d’eau atlas des 
zones inondables 
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Carte profondeur de la 
nappe phréatique 
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LE MILIEU CONSTRUIT

- 
- 
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- 
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Principaux carrefours et virages à visibilité 
limitée 
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Atouts - faiblesses 

Atouts 

Faiblesses 
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DE 
DEVELOPPEMENT 
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JUSTIFICATION DU ZONAGE 

- 

- 
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EVALUATION DES INCIDENCES DES CHOIX 
RETENUS SUR L’ENVIRONNEMENT ET 

PRISE EN COMPTE DE SA PRESERVATION 
ET DE SA MISE EN VALEUR 
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